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[1654 Januar 29 . ] A
GEDANKEN ZU DEN VORSCHLAEGEN, [DIE DER SECRETAIRED'ETAT A LA

GUERRE, MICHEL] LE TELLIER, DEN HAUPTLEUTEN DES GARDE¬
REGIMENTES UNTERBREITET HATTE

"Le Tellier Nous avoit proiectê de la part du Roy [ Ludwig XIV . ] auparavant

à scavoir [ : ] Que l ' on Nous donneront des à present Janvier S feburier de

la presente Année Comptant pour faire de recrues , <5 remettre chaque Compagyiie

. . . à 150 hommes Jusques au 15 . Avril prochain . " Alsdann sollten sie "en

faisant faire la Reveue au Regiment" die "Monstre d.u Mars" ausgefolgt er¬

halten . Kompagnien aber , die zu diesem Zeitpunkt nicht über ei¬
nen Bestand von 150 Mann verfügten , "Seront payez &reduictes à la
Demy Capitulation " .

Gleichzeitig sei ihnen eröffnet worden , dass der König nur noch



das Garderegiment , bestehend aus 30 Kompagnien , aufrecht erhalten

wolle . Die Kompagnien des Regimentes [Estavayer - ] Montet sollten

aber nicht entlassen , sondern dem Garderegiment einverleibt wer¬

den . Weiter "que l 'on Nous payera ponctuellement à l 'advenir en faisant

faire Monstre [ et ] Que l ' on regleroit Nos Décomptés du Passée en Nous mettant

à la Raison ".

"Surquoy Nous avons résolus & proiecté le present Memoire , Du quel Nous ne

pouvons pas demordre 3 Ny changer Nostre Antienne Capitulation Sans Nous rui¬

ner tottallement 3 Ny accepter Les Monstres Courantes pour faire des Recrues

au lieu d ' entretennir Ce que Nous Avons ; Ainsy demandons deux Monstres sur

L ' annee passé ; Plus Nos prétentions du Passee 3 Nous sont plus Jmportantes

que les belles Espérances pour l ' advenir.

La Responce dudit Seigneur Est 3 que le Roy ne changera pas la Resolution cy

dessus & Nous Nous réassemblons Demain & confirmerons La Nostre 3 Selon les

Apperences . "
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